
 

Nombre d'enfants
Tarifs journée

par enfant
hors repas

Taux d'effort
par jour

Revenus plancher
mensuel de la famille

 Prix plancher calculé =
participation minimum
par enfant des familles
pour un revenu < ou =

au revenu plancher 

Revenus plafond 
mensuel de la famille

 Prix plafond calculé =
participation maximale
par enfant des familles
pour un revenu > ou = 

au revenu plafond 

 1 enfant
Intra-muros 

Tarifs au 
01/09/2025

0,310%

 2 enfants
Intra-muros 

Tarifs au 
01/09/2025

0,294%

 3 enfants
Intra-muros 

Tarifs au 
01/09/2025

0,271%

 4 enfants
Intra-muros 

Tarifs au 
01/09/2025

0,259%

 5 enfants
Intra-muros 

Tarifs au 
01/09/2025

0,235%

ENFANCE

MERCREDI
ET

VACANCES SCOLAIRES
 Coût par Enfant Tarif au 

01/09/2025

ENFANCE

Toute l'année  Coût pour
un Jeune 

SÉJOUR COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE

Un tarif unique s'applique par jeune pour les séjours coopération décentralisée

ENFANTS : TARIFS EXTRA-MUROS

Un tarif fixe par journée s'applique aux enfants extra-muros, hors repas

ACCUEIL DE LOISIRS
POM'S - FERME DES PIERRES - LES COUTURES

Tarifs applicables au 1er septembre 2025

ENFANTS : TARIFS INTRA-MUROS

ENFANCE

MERCREDI
ET

VACANCES SCOLAIRES

Le tarif par enfant est calculé selon les revenus de la famille et le nombre d'enfants à charge.
Coût par enfant, hors repas

PÉNALITÉ JOURNALIÈRE

Seules les inscriptions occasionnelles effectuées dans les délais impartis 
permettent de bénéficier des tarifs indiqués.

Tout retard entraînera une pénalité journalière de 
en complément du tarif initial.

DÉPASSEMENT D'HORAIRE

En cas de récupération de l'enfant au-delà de l'heure convenue,

sera appliquée en complément du tarif initial.

Pôle Famille Annexe n°2


